
 

Déclaration liminaire CSA SA du 24 avril 2024  

 

Monsieur le Recteur, dans notre déclaration liminaire du 31 octobre 2023, nous vous 

alertions sur les réorganisations de services et le mal-être de nos collègues dû à 

l’accroissement des tâches et des missions à moyen humain constant. 

POUR MIEUX ACCOMPAGNER nos collègues lors de ces réorganisations de 

services, nous vous avions demandé une cartographie des postes. Une première 

ébauche nous a été fournie et celle-ci sans aucun doute sera améliorée au fil du 

temps.   

Monsieur le Recteur, les réorganisations de service avec nos contraintes budgétaires 

actuelles, laissent apparaitre des inquiétudes pour nos collègues, voire du 

découragement, toutes catégories confondues. Comment faire, au mieux à 

l’identique, avec MOINS de MOYENS HUMAINS et FINANCIERS ? 

De nouvelles réorganisations sont annoncées, et les doutes et le 

découragement sur les missions à mener ont dépassé le stade du ressenti. 

Nous sommes arrivés à l’os sur la réorganisation individuelle de services.  

Notre organisation syndicale alerte systématiquement votre gouvernance sur 

ces situations.  

Ne faut-il pas avoir une réflexion globale sur l’ensemble des services, ainsi que 

sur la répartition des moyens nécessaires ? Ne devons-nous pas prendre le 

temps de la réflexion et de la mise en place ? NOUS NE SOMMES QUE SUR LA 

GESTION DE L’URGENCE dans les services et certaines taches ne sont plus 

accomplies ou partiellement. 

Monsieur le Recteur, vous avez réaffirmé encore dernièrement mettre le dialogue 

social au premier rang de vos priorités. Nous vous demandons de rester attentif aux 

conséquences des réorganisations de services tant sur le plan psychologique 

que sur le plan de la santé de nos collègues.  

En tout cas l’UNSA Education le sera. 

Je vous remercie. 

    

 


